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Comment financer ma formation ?

Vous êtes salarié(e) ou demandeur d'emploi :

La recherche d'un financement doit être engagée avant le début de la formation. La législation
concernant la Formation Professionnelle Continue vous donne, sous certaines conditions, la
possibilité de bénéficier de financement et/ou de bénéficier d'une autorisation d'absence pour la
durée de la formation :
Les dispositifs de financement de la formation continue

Vous souhaitez reprendre des études et vous ne bénéficiez pas d'une prise en charge au titre de la
formation professionnelle continue :

Prenez contact avec la composante de l'université dans laquelle est dispensée la formation afin de
connaitre les tarifs de formation qui s'appliquent à votre situation.
Une exonération partielle peut être accordée sur demande, instruite par une commission
d'exonération.

CONTACT
Pour plus d'informations, vous pouvez contacter le service de la formation continue :
formation.continue @upmf-grenoble.fr

Contact

Pour plus d'informations, contacter le Service central de la formation continue

Université Pierre-Mendès-France / BP 47 / 38040 Grenoble Cedex 9
Contact : admcom@upmf-grenoble.fr
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